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Accompagner dans le cadre judiciaire, 
des enfants, des adolescents et leur 
famille : de l’évaluation clinique 
aux perspectives thérapeutiques

La formation continue du Centre d’Ouverture Psychologique Et Sociale (Copes) s’adresse 
à tous les acteurs du champ médical, psychologique, pédagogique et social (médecins, 
gynécologues, obstétriciens, psychologues, psychiatres, pédiatres, infirmiers, éducateurs, 
travailleurs sociaux, moniteurs d’éducation familiale, psychomotriciens, orthophonistes, 
sages-femmes, puéricultrices, enseignants…), garants de la prévention précoce et de la 
santé globale de l’enfant, de l’adolescent et de la famille.

Les stages et les formations sur site proposés par le Copes explorent les domaines de 
l’enfance à l’adolescence, les problématiques familiales, sociales et culturelles et les 
questions institutionnelles. 
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Exercer ses missions dans un cadre judiciarisé, auprès de « mineurs vulnérables » et de leurs 
familles, pose une certaine complexité clinique et exige une éthique spécifique propre à cette 
pratique. En effet, les modalités de la rencontre avec ces publics  où la contrainte judiciaire 
s’impose aussi bien aux adolescents qu’aux professionnels balise un cadre temporel pré-défini 
à partir duquel l’intervention clinico-éducative se co-construit. Dans ce contexte d’exercice, les 
diverses échéances judiciaires constituent des marqueurs essentiels au cadre de la rencontre 
qui, au-delà de l’apparente contrainte qu’elles supposent, peuvent aussi devenir de véritables 
leviers propices aux transformations psychiques. 

Cette formation s’adresse aux professionnels de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (psycho-
logues, éducateurs…) et de l’Aide sociale à l’eefance concernés par les pratiques d’évaluation 
(MJIE) et/ou d’accompagnement de ces publics (placement, suivi éducatif dans un cadre pénal, 
AEMO…).

Proposée par Siham Ez-Zajjari. Participation d’intervenants spécialisés.

Thèmes
Pratiques cliniques dans un cadre judiciaire. — Temporalité psychique. — Problématique des 
limites. — Transitionnalité. — Construction psychique et interactions précoces. — Processus 
adolescent. — Guidance parentale et accompagnement des familles. — Éthique de l’accom-
pagnement.

Objectifs
Ajuster sa posture professionnelle entre éthique de l’accompagnement et exigences institu-
tionnelles. — Formaliser une méthodologie d’évaluation clinique de l’enfant, de l’adolescent 
et de sa famille. — Intégrer la spécificité des échéances judiciaires dans le travail d’accompa-
gnement. — Identifier les enjeux et les leviers relatifs à une pratique pluridisciplinaire dans un 
cadre judiciaire.

Public et prérequis
Professionnels du champ de la PJJ et de l’ASE (psychologues, éducateurs, infirmiers, assistants 
de services sociales, …).

Méthodes de travail
3 jours. — Exposés théoriques illustrés de matériel clinique. — Études de situation. — Échanges 
avec l’intervenants et entre participants (réflexions et travail en groupe).
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Lieu
Paris

Stage
SM27-20

Tarif
960 €

Dates
3‑4‑5 nov. 2027 (soit 21 h sur 
3 jours)



 

MERCREDI 3 NOVEMBRE 2027

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 30 à 13 h 
Ezzajjari Siham, psychologue clinicienne, psychothérapeute ; Docteure en psychanalyse 
et psychopathologie ; chargée d’enseignement à l’université de Lille 2 et 3 ; 
chercheure associée à l’université Sorbonne Paris Nord au sein de l’UTRPP.
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Ezzajjari Siham

JEUDI 4 NOVEMBRE 2027
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VENDREDI 5 NOVEMBRE 2027
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